
 
 
 
 
 
Cocher la case « êtes vous ou connaissez vous une des situations suivantes » (plusieurs choix 
possibles) : 
 
 

o Perte du sens du travail, dégradation du service public 
 

o Dépassement horaire régulier                                                 TRAVAILLER SUR LE TAS 
 

o Entretien professionnel dévalorisant 
 

o Non remplacement des absences 
 

o Renforts tardifs et précaires 
 

o Absence de reconnaissance  
 

o Absence d’évolution dans la carrière                                    TAS : T’as Assez Subi 
 

o Conditions de travail dégradées (locaux, moyens) 
 

o Pression organisationnelle 
 

o Manque de confiance dans notre expertise 
 

o Augmentation de la charge de travail 
 

Points positifs : 
Expression libre…... 
 

Résultats : 
 

• Si vous avez 0 case cochée, tant mieux pour vous, vous êtes l’exception, mais vous 
pouvez être solidaires ! 

 
• Si vous avez entre 1 et 3 cases cochées, des améliorations sont indispensables, vous 

devez envisager sérieusement de vous mobiliser. 
 

• Si vous avez entre 4 et 13 cases de cochées : la mobilisation est incontournable ! 
 
 

Appel à la grève et à la mobilisation 
 

Mardi 12 septembre 2017  



         Mobilisons-nous dès le 12 septembre 

         A Nantes place du commerce à 14h30 
         A Saint Nazaire hôtel de ville à 10h 

 
 

MOBILISATION §  
DU LOCAL AU NATIONAL……..L’EMPLOI EN DANGER !  

 
Et le service public dans tout ça ? 

Rappelons que pour assurer le service public, ce n’est plus 
le recours à l’emploi public qui est promu aujourd’hui dans 
nos collectivités, c’est l’externalisation vers le secteur 
associatif ou privé  
Et pourtant, l’augmentation de la population entraîne 
obligatoirement une augmentation des services publics : 
plus de classes d’école, plus d’enfants dans les crèches, 
plus de cartes d’identités à délivrer, plus d’espaces verts à 
entretenir …. 
 

Des mesures nationales qui ne vont rien arranger. 
L’arrivé de Monsieur MACRON aux manettes ne va rien arranger à ce processus de casse 
programmé. 
 

Suppression de 70000 postes dans la Fonction Publique Territoriale sur 5 ans. 
Réduction des dépenses de fonctionnement des collectivités locales de 13 milliards 

d’euros. 
Remise en place du jour de carence. 

Blocage du point d’indice. 
 
Devant ces prévisions peu encourageantes, l’heure est à la MOBILISATION  pour forcer 
notre employeur à prendre en compte nos revendications en termes d’emplois, de conditions 
de travail, et d’arrêter cette course aux économies qui ne génère que souffrance et 
découragement des collègues et qui au final coûte plus chère à la collectivité. Aussi, afin de 
peser sur l’avenir, nous vous donnons rendez-vous le mardi 12 septembre 2017 
 
�------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Pour défendre la qualité du service public de ma collectivité, 
Pour défendre ma Fonction Publique, et mon pouvoir d’achat 

 
Je prends ma carte CGT 
NOM : ..............................................................................………………………………………………………….. 
Prénom : ...................................................................……………………………………………………………….. 
Service : ...................................................................................................................................................................... 
Tél. : ....................................................................................…………………………………………………...…… 
E-mail : ......................................................................………………………………………………………………. 
Adresse personnelle : ................................................................................................................................................. 
..................................................................................................................................................................................... 
 
                              Coordination Syndicale CGT de la Loire Atlantique 

                             Maison des Syndicats - 1 Place de la Gare de l'Etat, case postale n°1 - 44276 NANTES cedex 2  -  tél: 02.28.08.29.60 


